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Introduction 
Le regroupement en cohorte est l’une des nombreuses mesures de prévention ou de contrôle dont nous 
disposons pour freiner la propagation de l’infection, les autres étant notamment la vaccination, le 
dépistage, la ventilation, l’hygiène des mains, le nettoyage environnemental et l’utilisation d’équipement 
de protection individuelle1. Le présent document résume les méthodes et les possibilités concernant la 
façon dont les lieux d’hébergement collectif, comme les refuges, les foyers de groupe et les maisons de 
retraite, peuvent regrouper les résidents en cohorte afin de prévenir la propagation de la COVID-19 lors 
d’une éclosion. Le document vise à aider les bureaux de santé publique à soutenir les lieux d’hébergement 
collectif en cas d’éclosion de COVID-19, et est spécifique à la COVID-19. Certains des principes énoncés 
dans le présent document peuvent également s’appliquer à d’autres situations où le regroupement en 
cohorte des résidents peut être indiqué. Ceci est un document évolutif qui sera mis à jour à mesure que de 
nouvelles informations seront disponibles. 

Ce document décrit les possibilités en matière de regroupement en cohorte et les aspects à prendre en 
compte lors de la formation de cohortes, en plus de préciser ce que le personnel doit porter comme 
équipement de protection individuelle (ÉPI) lorsqu’il fournit des soins directs (p. ex., aider une personne 
à manger, se laver, prendre son bain, se raser, aller aux toilettes et se retourner dans son lit, et soigner 
les plaies) au sein de chaque cohorte.  

https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet/2021/06/lp/fact-sheet-covid-19-preventive-layers.pdf?sc_lang=fr
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Il convient de noter que les principes et les idées exposés dans le présent document peuvent ne pas être 
applicables, appropriés ou possibles lors de certaines éclosions et dans certains lieux. Ils sont présentés 
comme des notions et des possibilités que les bureaux de santé publique locaux doivent prendre en 
compte et adapter aux conditions particulières des lieux d’hébergement collectif et des éclosions. 

Glossaire 
Lieux d’hébergement collectif : Il s’agit de lieux d’hébergement où des personnes, dont la plupart ou la 
totalité n’ont pas de lien de parenté, vivent ensemble et partagent des aires communes (p. ex., 
chambres à coucher, salles de bain, cuisines, salons et salles à manger). Les lieux d’hébergement 
collectif comprennent un large éventail d’établissements, comme les foyers de soins de longue durée, 
les maisons de retraite, les foyers de groupe, les établissements correctionnels et les établissements de 
garde des Services de justice pour la jeunesse, les refuges, les maisons de chambres et maisons de 
pension, et les dortoirs. 

Cohorte : Dans le présent document, une cohorte est un groupe de personnes qui sont atteintes ou qui 
peuvent être atteintes de la COVID-19 ou qui sont exposées à un risque similaire d’être atteintes de la 
COVID-19. 

Regroupement en cohorte : Il s’agit du processus de regroupement des résidents selon qu’ils sont 
atteints ou non de la COVID-19 ou selon le risque auquel ils sont exposés lors d’une éclosion de 
COVID-19. Le regroupement est un moyen de prévenir la propagation de l’infection au sein d’un 
établissement. 

Regroupement en cohorte du personnel : Le personnel peut être regroupé pour effectuer leurs quarts 
de travail, prendre leurs pauses ensemble, utiliser les mêmes salles de repos, etc. Il est aussi possible de 
faire en sorte que les membres du personnel s’occupent d’une seule cohorte de résidents et ne passent 
pas d’une cohorte à une autre. 

Zones d’éclosion et sans éclosion : La zone d’éclosion est celle où il y a des personnes atteintes de 
COVID-19, susceptibles d’être infectées ou encore d’avoir été exposées à la COVID-19 qui ont des liens 
entre elles. La zone sans éclosion est le reste de l’établissement. Lors de certaines éclosions, la zone 
d’éclosion peut toucher l’ensemble de l’établissement ou de nombreuses zones de celui-ci. 

Équipement de protection individuelle (ÉPI) : Équipement porté pour se protéger de la transmission de 
l’infection par les résidents, et choisi en fonction de l’évaluation des risques. Dans le cas de la COVID-19, 
cela comprend n’importe quelle combinaison de gants, blouses, masque et protection oculaire (lunettes 
de protection, visière, masque avec visière). 

Comme on ne connaît pas encore l’effet du variant Omicron (B.1.1.529), l’ÉPI recommandé pour le 
moment aux fins des soins directs aux résidents qui sont des cas probables ou confirmés de COVID-19 
comprend un respirateur N95 ayant fait l’objet d’un essai d’ajustement et d’une vérification de son 
étanchéité (ou l’équivalent, ou un respirateur offrant une protection accrue), une protection oculaire, 
une blouse et des gants. Il est également acceptable d’utiliser un masque chirurgical ou d’intervention 
(médical) bien ajusté ou un respirateur n’ayant pas fait l’objet d’un essai d’ajustement, une protection 
oculaire, une blouse et des gants pour fournir des soins directs aux patients qui sont des cas probables 
ou confirmés de COVID-19, selon une évaluation des risques2. 

Port du masque universel : Au besoin, et cela s’applique à l’ensemble du personnel, aux visiteurs et aux 
résidents lorsque la situation l’exige, porter un masque en tout temps dans un établissement aux fins de 
contrôle à la source (contenir les particules respiratoires y compris les gouttelettes projetées par une 
personne) afin de prévenir la transmission de maladies infectieuses. 

https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/updated-ipac-measures-covid-19.pdf?sc_lang=fr
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Vaccination contre la COVID-19 : Pour connaître ce qu’on entend par « personne entièrement 
vaccinée » en Ontario, veuillez consulter le plus récent document d’orientation du ministère de la Santé.  

Principales caractéristiques du regroupement en cohorte 
Statut immunitaire : En raison du risque d’infections perthérapeutiques chez les résidents entièrement 
vaccinés dans une situation d’éclosion, les mesures de PCI recommandées s’appliquent à tous les 
résidents entièrement vaccinés, partiellement vaccinés et non vaccinés ainsi qu’à ceux qui ont déjà été 
infectés. 

Définir les cohortes : Il s’agit de déterminer, en collaboration avec le bureau de santé publique local, si 
l’ensemble de l’établissement est considéré comme la zone d’éclosion ou s’il y a aussi une zone sans 
éclosion. Dans le cas d’un petit centre, tout l’établissement est habituellement considéré en situation 
d’éclosion. Un plus grand établissement comportant des étages ou des unités clairement définis, où des 
cas ne sont décelés que dans certaines unités ou à certains étages, peut fonctionner avec les zones 
exemptes de cas. Dans chaque zone, un certain nombre de cohortes peuvent être définies. Voir 
l’annexe 1. Les cohortes peuvent être différentes dans chaque éclosion et selon les différents types 
d’établissements. Le bureau de santé publique local peut aider à déterminer les cohortes. 

Garder les cohortes séparées : Les résidents de chaque cohorte doivent être séparés des résidents des 
autres cohortes dans la mesure du possible. 

En matière de regroupement en cohorte, les priorités sont les suivantes : 

¶ La zone d’éclosion et la zone sans éclosion (le cas échéant) doivent être séparées. 

¶ Dans la zone d’éclosion, vous devez séparer : 

¶ les personnes qui ont été exposées, qui sont en bonne santé et dont on ne sait pas si elles 
sont atteintes de la COVID-19; 

¶ les personnes qui ont été exposées, qui sont malades, mais dont on ne sait pas si elles sont 
atteintes de la COVID-19; 

¶ les personnes qui ont reçu un résultat positif d’infection à la COVID-19 et qui sont 
contagieuses. 

Si cela est possible : 

¶ les personnes qui ont été exposées, qui sont en bonne santé et dont on ne sait pas si elles sont 
atteintes de la COVID-19 peuvent être divisées en deux sous-cohortes : celles qui ont eu un 
contact étroit avec une personne atteinte de la COVID-19 et celles qui n’en ont pas eu; 

¶ les personnes qui ont été exposées, qui sont malades, mais dont on ne sait pas si elles sont 
atteintes de la COVID-19 peuvent être divisées en deux sous-cohortes : celles qui ont reçu un 
résultat négatif d’infection à la COVID-19 et celles dont on ignore le statut. 

Garder les résidents séparés les uns des autres au sein des cohortes : Dans la plupart des cohortes, il 
est important de maintenir les résidents le plus loin possible les uns des autres (les loger si possible dans 
des chambres individuelles avec salles de bain privées). En l’absence de chambres individuelles, les 
résidents doivent rester en tout temps le plus loin possible les uns des autres (à une distance d’au moins 
deux mètres). Il est recommandé aux membres des cohortes qui le tolèrent de porter un masque dans 
les endroits communs. En effet, certains résidents peuvent être infectés sans avoir de symptômes et 
peuvent par conséquent transmettre l’infection aux personnes qui se trouvent près d’eux. Pour 
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connaître d’autres aspects à prendre en compte concernant le regroupement en cohorte, veuillez 
consulter l’annexe 2.  

Regroupement en cohorte du personnel : Les membres du personnel ne devraient idéalement travailler 
qu’avec une seule cohorte de résidents par quart de travail et, si possible, pendant toute la durée de 
l’éclosion. Si des membres du personnel doivent travailler avec plusieurs cohortes au cours d’un même 
quart de travail, ils doivent passer de la cohorte à faible risque à la cohorte à risque élevé (voir la figure 1). 

Équipement de protection individuelle (ÉPI) : En attendant d’autres données probantes sur la transmission 
du variant Omicron (B.1.1.529), l’ÉPI recommandé pour le moment aux fins des soins directs aux résidents 
qui sont des cas probables ou confirmés de COVID-19 comprend un respirateur N95 ayant fait l’objet d’un 
essai d’ajustement et d’une vérification de son étanchéité (ou l’équivalent, ou un respirateur offrant une 
protection accrue), une protection oculaire, une blouse et des gants2. Il est également acceptable d’utiliser 
un masque chirurgical ou d’intervention (médical) bien ajusté ou un respirateur n’ayant pas fait l’objet d’un 
essai d’ajustement, une protection oculaire, une blouse et des gants pour fournir des soins directs aux 
patients qui sont des cas probables ou confirmés de COVID-19, selon une évaluation des risques2. Pendant 
une éclosion, il faut changer tout l’ÉPI entre chaque résident. L’utilisation prolongée de l’ÉPI n’est pas 
recommandée à moins qu’il n’y ait pénurie. 

Regroupement en cohorte des résidents 

Zones d’éclosion et sans éclosion 
Le bureau de santé publique local aidera à définir la zone d’éclosion et la zone sans éclosion. La zone 
d’éclosion pourrait être l’ensemble de l’établissement ou seulement certaines parties de celui-ci en 
fonction du nombre de cas COVID-19 et de leur localisation au sein de l’établissement, des 
déplacements du personnel et des résidents dans l’établissement et de l’aménagement de 
l’établissement. Il est préférable de définir la zone d’éclosion assez largement afin d’assurer une 
protection maximale des résidents et du personnel. Les zones sans éclosion ne doivent être que les 
zones qui n’ont pas eu de cas reliés de COVID-19 et dans lesquelles le personnel et les résidents n’ont 
pas été exposés, et où on ne mélange pas les résidents ou les membres du personnel avec ceux des 
étages ou des unités qui ont des cas confirmés ou du personnel ou des résidents qui ont été exposés (p. 
ex., la zone sans éclosion est un bâtiment distinct ou une aile complètement séparée qui ne sont pas 
fréquentés par des résidents ou du personnel de la zone d’éclosion). 

En cas de doute, il est préférable de déclarer l’ensemble de l’établissement comme zone d’éclosion. 
S’il y a une zone sans éclosion, les résidents et le personnel de cette zone doivent être surveillés de 
près afin de détecter les signes et symptômes de la COVID-19. 

Séparer les cohortes 
Les résidents d’une cohorte ne doivent pas se mêler aux résidents d’autres cohortes. Il se peut que des 
résidents doivent être déplacés d’une cohorte à une autre si leur état change, par exemple si des 
symptômes apparaissent ou s’ils ont obtenu un résultat de test positif. Voir l’annexe 1 pour une liste des 
cohortes possibles. Seules les personnes qui se sont rétablies de leur infection à la COVID-19 peuvent 
passer de la zone d’éclosion à la zone sans éclosion3. 

Lorsque les résidents sont regroupés en cohorte, il est important que les cohortes soient aussi éloignées 
que possible les unes des autres, par exemple dans des ailes, des étages, des unités ou des secteurs 
distincts de l’établissement ou en utilisant un lieu à l’extérieur de l’établissement (p. ex., un motel, 
un bâtiment séparé). Les résidents de chaque cohorte doivent disposer du personnel et des préposés 
appropriés. 

https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/updated-ipac-measures-covid-19.pdf?sc_lang=fr
http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_testing_clearing_cases_guidance.pdf
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Distancer les lits des résidents des cohortes 
Dans la plupart des cohortes, on ne sait pas qui est infecté ou non et les résidents peuvent être infectés 
sans avoir de symptômes, c’est pour cette raison que les résidents des cohortes doivent rester aussi 
éloignés que possible les uns des autres (dans des chambres individuelles avec salles de bain privées si 
possible). En l’absence de chambres individuelles, les résidents doivent rester en tout temps aussi 
éloignés que possible les uns des autres (à une distance d’au moins deux mètres). Voir l’annexe 2. 

Pour les résidents qui doivent rester aussi éloignés que possible les uns des autres (au moins deux 
mètres), mais qui ne peuvent pas être placés dans une chambre individuelle, on doit envisager 
l’installation de cloisons solides ou en tissu (qui n’entravent pas de façon importante la circulation de 
l’air), de poteaux, de montants ou de marquages au sol afin de favoriser la distanciation. Les lits peuvent 
être disposés tête-bêche ou pied à pied pour augmenter la distance entre les têtes des résidents. Les lits 
superposés doivent être évités. Voir ci-dessous pour les considérations concernant les repas et les salles 
de bain. 

Déplacer les résidents 
Avant de déplacer des résidents, il faut d’abord consulter le bureau de santé publique local pour 
déterminer le moyen le plus sûr de le faire. Il importe de reconnaître qu’un résident dont on ignore qu’il 
a été exposé à la COVID-19 pourrait être porteur du virus et ainsi propager l’infection dans une nouvelle 
zone de l’établissement. 

Le déplacement des résidents peut être traumatisant ou déconcertant et il convient d’envisager de 
fournir un soutien supplémentaire aux résidents en matière de santé mentale ou de soutien émotionnel, 
selon les besoins. On doit envisager la possibilité de maintenir les interactions sociales entre les 
cohortes et entre les résidents et d’autres personnes à l’extérieur de l’établissement, tout en 
maintenant une distanciation physique (p. ex., par téléphone, discussion vidéo)4. 

Repas 
Lorsque cela est possible, tous les résidents devraient prendre leurs repas dans leur chambre. Si les 
résidents doivent manger en groupe, ce ne doit être qu’avec leur cohorte dans la mesure du possible. 
L’utilisation de plus d’une salle à manger devrait être envisagée. L’ordre prévu d’utilisation d’une salle à 
manger partagée doit être de la cohorte à risque le plus faible à la cohorte à risque le plus élevé, si 
possible. Voir la  

Figure 1. 

Les résidents dans la salle à manger doivent rester aussi éloignés que possible les uns des autres, soit 
à au moins deux mètres. La distanciation physique peut être obtenue en redisposant les meubles de 
façon que les chaises soient espacées de deux mètres et que les résidents ne soient pas face à face. Les 
tables, les accoudoirs des chaises et les autres surfaces fréquemment touchées doivent être nettoyés et 
désinfectés entre les cohortes5. Les articles partagés comme les salières et poivrières et les récipients 
alimentaires (p. ex., les bouteilles de condiments, les pichets d’eau, les distributeurs de café et de 
crème) doivent être retirés et remplacés par des articles à usage unique.  

https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet/factsheet-covid-19-guide-physical-distancing.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet-covid-19-environmental-cleaning.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet-covid-19-environmental-cleaning.pdf?la=fr
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Salles de bain 
Lorsque cela est possible, il serait préférable que chaque résident faisant partie d’une cohorte ait sa 
propre salle de bain, en particulier pour les cohortes qui n’ont pas de cas confirmés de COVID-19. 
Lorsqu’une salle de bain doit être partagée, chaque cohorte devrait si possible disposer de sa propre 
salle de bain. Lorsque différentes cohortes doivent partager une salle de bain, on doit faire en sorte que 
chaque cohorte l’utilise à des moments différents pour des activités qui nécessitent un temps plus long 
dans la salle de bain, comme l’hygiène personnelle (p. ex., pour se laver, se doucher, se raser). Si les 
salles de bain doivent être partagées entre les cohortes, l’ordre d’utilisation des salles de bain doit être, 
si possible, de la cohorte à risque le plus faible à la cohorte à risque le plus élevé. Voir la  

Figure 1. Si possible, on doit nettoyer et désinfecter la salle de bain entre les cohortes. Il faut limiter le 
nombre de personnes présentes dans la salle de bain en fonction de la capacité à maintenir la 
distanciation physique; les résidents doivent rester aussi éloignés que possible les uns des autres, soit à 
au moins deux mètres, et porter un masque si possible; il y a lieu d’envisager qu’une seule personne 
utilise la salle de bain à la fois, surtout s’il s’agit d’une salle de bain exiguë.  

Figure 1 : Niveaux de risque 
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Regroupement en cohorte du personnel  
Certains principes relatifs au regroupement en cohorte du personnel sont énoncés ci-dessous. 

¶ Tous les membres du personnel doivent être entièrement vaccinés contre la COVID-19, y 
compris les doses de rappel auxquelles ils sont admissibles. Ceux qui sont partiellement vaccinés 
ou non vaccinés ne doivent pas travailler dans la zone d’éclosion. 

¶ Dans la mesure du possible, les membres du personnel ne doivent s’occuper que d’une seule 
cohorte de résidents par quart de travail (et aux quarts de travail suivants). 

¶ Au cours de l’éclosion, les membres du personnel doivent si possible travailler avec une seule 
cohorte et ne pas se déplacer d’une cohorte à une autre.  

¶ Les membres du personnel qui sont partiellement vaccinés ou non vaccinés et qui ont été 
exposés à la zone d’éclosion, en particulier sans utiliser l’ÉPI approprié (p. ex., ils ont 
travaillé dans la zone d’éclosion avant que l’éclosion soit déclarée), et qui ont ensuite été 
autorisés à reprendre le travail pendant leur période d’auto-isolement, ne doivent pas 
travailler dans la zone sans éclosion. Les membres du personnel qui ont été exposés puis 
autorisés à retourner au travail devraient surveiller l’apparition de symptômes de COVID-
19. 

¶ Selon le Document d’orientation provisoire sur la COVID-19 : Dépistage et gestion des cas, 
des contacts et des éclosions intégrés : recrudescence liée au variant omicron du ministère, 
les membres du personnel qui ont déjà eu un résultat positif (c.-à-d. qui ont été atteints de 
la COVID-19 dans les 90 jours précédents) et ont terminé leur période d’auto-isolement 
peuvent travailler avec la cohorte des personnes positives à la COVID-193. 

¶ Les membres du personnel qui travaillent auprès d’une cohorte doivent rester à l’écart les 
uns des autres ainsi que des membres du personnel travaillant avec d’autres cohortes. Il est 
très important que les membres du personnel restent à au moins deux mètres les uns des 
autres en tout temps, y compris pendant les pauses et les repas, et portent un masque 
sauf quand ils mangent ou boivent. Lorsque cela est possible, chaque cohorte de personnel 
doit utiliser la salle du personnel à des moments différents. Les surfaces de la salle du 
personnel fréquemment touchées, comme les tables et les accoudoirs des chaises, 
devraient être nettoyées entre les cohortes. 

¶ Les tâches devraient être organisées de manière à regrouper les soins à la cohorte, afin de 
limiter les visites répétées à une même cohorte. Les tâches pour chaque résident devraient être 
regroupées afin de limiter les visites répétées au résident (p. ex., prévoir le bain, le changement 
de literie et l’administration de médicaments en une seule visite). 

¶ S’il est inévitable que les membres du personnel se déplacent entre les cohortes, ils doivent 
uniquement passer de la cohorte à faible risque à la cohorte à risque élevé. Voir la figure 1.  

https://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/contact_mngmt/management_cases_contacts_omicron.pdf
https://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/contact_mngmt/management_cases_contacts_omicron.pdf
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ÉPI et port du masque pour le contrôle à la source 

Dans la zone sans éclosion 
Les membres du personnel doivent porter un masque médical (chirurgical ou d’intervention) en tout 
temps (sauf lorsqu’ils mangent ou boivent – des moments où ils doivent rester à deux mètres des autres 
– ou lorsqu’ils sont seuls dans un espace privé). Le bureau de santé publique peut déterminer, à sa 
discrétion, le besoin de lunettes de protection. 

Les autres ÉPI dépendront du type de soins fournis au résident et de son état de santé, conformément 
aux pratiques habituelles (précautions de base et supplémentaires)6. 

Dans la zone d’éclosion 
¶ Les membres du personnel doivent porter un masque médical et des lunettes de protection (p. 

ex., un écran facial, des lunettes) dans des zones où il y a des résidents, ainsi qu’une blouse 
lorsqu’ils se trouvent dans des zones où ils pourraient avoir des interactions directes imprévues 
avec les résidents. 

¶ Comme on ne connaît pas encore l’effet du variant Omicron (B.1.1.529), l’ÉPI recommandé pour 
le moment aux fins des soins directs aux résidents qui sont des cas probables ou confirmés de 
COVID-19 comprend un respirateur N95 ayant fait l’objet d’un essai d’ajustement et d’une 
vérification de son étanchéité (ou l’équivalent, ou un respirateur offrant une protection accrue), 
une protection oculaire, une blouse et des gants2. Il est également acceptable d’utiliser un 
masque chirurgical ou d’intervention (médical) bien ajusté ou un respirateur n’ayant pas fait 
l’objet d’un essai d’ajustement, une protection oculaire, une blouse et des gants pour fournir 
des soins directs aux patients qui sont des cas probables ou confirmés de COVID-19, selon une 
évaluation des risques2. 

¶ Les masques doivent être portés dans les zones où il n’y a pas de résidents, comme les zones 
réservées au personnel ou les salles de repos. 

¶ Les gants doivent être portés pour la prestation de soins directs (p. ex., pour aider une personne 
à manger, se laver, prendre son bain, se raser, aller aux toilettes et se retourner dans son lit 
ainsi que pour soigner des plaies) comme indiqué dans les pratiques de base. 

¶ Les gants doivent toujours être changés entre les résidents et on doit se laver les mains (avec du 
savon liquide et de l’eau ou avec un désinfectant pour les mains à base d’alcool) avant de 
mettre les gants et après les avoir enlevés7. 

¶ Les gants doivent être enlevés et on doit se laver les mains avant d’enlever toute protection 
faciale, puis on doit se laver les mains à nouveau. Voir les renseignements sur la façon de mettre 
et d’enlever les ÉPI8. 

¶ Lorsque des membres du personnel doivent se déplacer entre les cohortes, ils doivent passer de 
la cohorte à faible risque à la cohorte à risque élevé (voir la figure 1) et doivent changer d’ÉPI 
lorsqu’ils passent d’une cohorte à l’autre. 

¶ Lorsque l’on doit passer des activités de soins aux résidents à d’autres types d’activités, tous les 
éléments de l’ÉPI doivent être changés en ayant recours aux techniques appropriées de retrait 
de l’ÉPI8. 

¶ Un ÉPI doit toujours être changé s’il devient mouillé ou souillé.  

https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/c/2013/clinical-office-risk-algorithm-ppe.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/updated-ipac-measures-covid-19.pdf?sc_lang=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet/factsheet-covid-19-hand-hygiene.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/ipac/ppe-recommended-steps.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/ipac/ppe-recommended-steps.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/ipac/ppe-recommended-steps.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/ipac/ppe-recommended-steps.pdf?la=fr
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Annexe 1 : Cohortes possibles de résidents lors d’éclosions 

de COVID-19 dans les lieux d’hébergement collectif 

Zone sans éclosion (le cas échéant) 

Sous-cohortes 
possibles 

Contact étroit avec 
un ou des cas de 
COVID-19 

Symptômes de 
la COVID-19  

Résultats du test 

Personnes 
rétablies de la 
COVID-19 

Sans objet (aucune 
nouvelle exposition 
à risque élevé)  

Symptômes 
disparus ou 
atténués 

Initialement positifs; rétablissement 
déclaré conformément au document 
d’orientation du ministère sur les tests 
et les congés3 

Personnes jamais 
exposées et en 
bonne santé 

Non 
Absence de 
symptômes 

Aucun résultat de test ou résultats 
négatifs 

Zone d’éclosion 

Cohorte des personnes exposées et qui sont en bonne santé 

Sous-cohortes 
possibles 

Contact étroit avec un 
ou des cas de COVID-19 

Symptômes de la 
COVID-19  

Résultats du test 

Aucun contact étroit 
avec un cas* 

Non 
Absence de 
symptômes 

Aucun résultat de test 
ou résultats négatifs 

Contact étroit avec 
un cas* 

Oui 
Absence de 
symptômes 

Aucun résultat de test 
ou résultats négatifs 

Cohorte des personnes exposées et qui sont malades, mais dont on ne sait pas si elles sont 
atteintes de la COVID-19 

Sous-cohortes possibles 
Contact étroit avec 
un ou des cas de 
COVID-19 

Symptômes de 
la COVID-19  

Résultats du test 

Personnes exposées et malades qui 
ont reçu un résultat négatif 
d’infection à la COVID-19 

Oui ou non 
Présence de 
symptômes 

Négatifs 

Personnes exposées et malades, 
mais dont on ne sait pas si elles 
sont atteintes de la COVID-19 

Oui ou non 
Présence de 
symptômes 

Aucun résultat de 
test ou résultats en 
attente 

http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_testing_clearing_cases_guidance.pdf
http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_testing_clearing_cases_guidance.pdf
http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_testing_clearing_cases_guidance.pdf
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Cohorte des personnes positives à la COVID-19 et contagieuses 

Cohorte 
Contact étroit avec un 
ou des cas de COVID-19 

Symptômes de la 
COVID-19  

Résultats du 
test 

Personnes positives à la COVID-
19 et contagieuses 

Oui ou non 
Avec ou sans 
symptômes 

Positifs 

* Les contacts étroits comprennent les voisins de chambre, les compagnons de table et les autres personnes qui 
ont passé du temps à moins de deux mètres d’une personne atteinte de la COVID-19 sans porter l’ÉPI approprié. 
Voir les détails relatifs à l’évaluation des contacts dans le document intitulé Gestion des cas et des contacts relatifs 
à la COVID-19 par les autorités de santé publique en Ontario9,10. 

  

http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_PH_Mgmt_guidance.pdf
http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_PH_Mgmt_guidance.pdf
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Annexe 2 : Aspects à prendre en compte dans le cadre 

des cohortes (y compris la disposition des lits des 

résidents et les déplacements dans la zone de la cohorte) 

Zone sans éclosion (le cas échéant) 

Sous-cohortes 
possibles 

Aspects à prendre en compte 
Disposition des lits des résidents et 
déplacements dans la zone de la cohorte 

Personnes 
rétablies de la 
COVID-19 

Une fois qu’un résident est 
déclaré rétabli par la santé 
publique, il faut le retirer de la 
cohorte positive à la COVID-19 et 
le placer dans la zone sans 
éclosion, si possible3. 

¶ Ces personnes peuvent partager une 
chambre si cela est nécessaire, 
sécuritaire et approprié, y compris 
avec les résidents de la sous-cohorte 
de personnes jamais exposées et en 
bonne santé. 

¶ Elles doivent maintenir une distance de 
deux mètres avec les autres, comme 
recommandé pour tous les résidents. 

¶ Elles peuvent utiliser les aires 
communes, mais doivent rester à une 
distance de deux mètres des autres 
résidents. 

Personnes 
jamais 
exposées et en 
bonne santé 

Maintenir totalement séparées 
les zones d’éclosion et les zones 
sans éclosion, y compris leur 
personnel. 

¶ Ces personnes peuvent partager une 
chambre, si cela est nécessaire et 
approprié, y compris avec les résidents 
guéris de la COVID-19. 

¶ Elles doivent maintenir une distance de 
deux mètres avec les autres, comme 
recommandé pour tous les résidents. 

¶ Elles peuvent utiliser les aires 
communes, mais doivent rester à une 
distance de deux mètres des autres 
résidents. 

  

http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_testing_clearing_cases_guidance.pdf
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Zone d’éclosion 

Cohorte des personnes exposées et qui sont en bonne santé 

Sous-
cohortes 
possibles 

Aspects à prendre en compte 
Disposition des lits des résidents et déplacements 
dans la zone de la cohorte 

Aucun 
contact 
étroit avec 
un cas* 

Il peut ne pas être possible 
d’identifier ces personnes ou 
tous les membres de la 
cohorte peuvent avoir été en 
contact étroit avec un cas. 

¶ Ces personnes devraient si possible être 
logées dans des chambres individuelles avec 
salles de bain privées. Si cela est impossible, 
elles doivent rester le plus loin possible des 
autres (à une distance d’au moins deux 
mètres en tout temps). 

¶ Si possible, ces personnes ne devraient pas 
quitter leur chambre, sauf pour des soins 
essentiels. 

¶ Elles peuvent être logées avec une personne 
qui s’est rétablie de la COVID-19. 

Contact 
étroit avec 
un cas* 

Il peut ne pas être possible 
d’identifier ces personnes. 

¶ Ces personnes devraient être logées dans des 
chambres individuelles avec salles de bain 
privées. Si cela est impossible, elles doivent 
rester le plus loin possible des autres (à une 
distance d’au moins deux mètres en tout 
temps). 

¶ Si possible, ces personnes ne devraient pas 
quitter leur chambre, sauf pour des soins 
essentiels. 

¶ Elles peuvent être logées avec une personne 
qui s’est rétablie de la COVID-19. 
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Cohorte des personnes exposées et qui sont malades, mais dont on ne sait pas si elles sont 
atteintes de la COVID-19 

Sous-cohortes 
possibles 

Aspects à prendre en compte 
Disposition des lits des résidents et 
déplacements dans la zone de la cohorte 

Personnes exposées 
et malades qui ont 
reçu un résultat 
négatif d’infection à 
la COVID-19 

Si les symptômes persistent ou 
s’aggravent, il faut envisager 
un autre test de dépistage de 
la COVID-193. Envisager des 
tests de dépistage d’autres 
causes possibles de leur 
maladie. 

¶ Ces personnes devraient être logées 
dans des chambres individuelles avec 
salles de bain privées. Si cela est 
impossible, elles doivent rester le 
plus loin possible des autres (à une 
distance d’au moins deux mètres en 
tout temps). 

¶ Si possible, ces personnes ne 
devraient pas quitter leur chambre, 
sauf pour des soins essentiels. 

Personnes exposées 
et malades, mais 
dont on ne sait pas 
si elles sont 
atteintes de la 
COVID-19 

Offrir un test de dépistage, si 
ce n’est déjà fait. 

¶ Ces personnes devraient rester dans 
leur chambre actuelle en attendant 
les résultats du test et leurs lits 
devraient être placés à une distance 
d’au moins deux mètres des autres. 

¶ Ces personnes devraient être 
déplacées vers la cohorte appropriée 
en fonction du résultat du test et en 
consultation avec le bureau local de 
santé publique. 

¶ Si possible, ces personnes ne 
devraient pas quitter leur chambre, 
sauf pour des soins essentiels. 

Cohorte des personnes qui se sont rétablies de la COVID-19 (et ne sont plus contagieuses) 

Sous-cohortes 
possibles 

Aspects à prendre 
en compte 

Disposition des lits des résidents et déplacements 
dans la zone de la cohorte 

Personnes qui se 
sont rétablies de la 
COVID-19 

Consulter le service 
de santé publique. 

¶ Ces personnes peuvent partager une chambre avec 
les sous-cohortes suivantes au besoin : 

¶ Résidents qui se sont rétablis de la COVID-19. 

¶ Personnes qui n’ont pas été en contact étroit 
avec un cas. 

¶ Personnes qui ont été en contact étroit avec un 
cas. 

¶ Personnes positives à la COVID-19 qui sont 
contagieuses. 

¶ Ces personnes devraient rester à au moins deux 
mètres les unes des autres, comme il est 
recommandé pour tous les résidents. 

  

http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_testing_clearing_cases_guidance.pdf
http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_testing_clearing_cases_guidance.pdf
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Cohorte des personnes positives à la COVID-19 et contagieuses 

Cohorte Aspects à prendre en compte 
Disposition des lits des résidents et 
déplacements dans la zone de la cohorte 

Personnes 
positives  
à la COVID-19 
et contagieuses 

Personnes contagieuses jusqu’à ce 
qu’elles aient été déclarées 
rétablies conformément au 
document d’orientation du 
ministère3 

¶ Ces personnes peuvent partager 
une chambre si cela est nécessaire, 
sécuritaire et approprié; maintenir 
une distanciation de deux mètres. 

¶ Ces personnes peuvent partager 
une chambre avec un résident qui 
a déjà été positif à la COVID-19 et 
s’est rétabli. 

¶ Ces personnes ne devraient pas 
quitter leur chambre, sauf pour des 
soins essentiels. 

¶ Les activités permises à l’intérieur 
de cette cohorte peuvent être 
établies en consultation avec le 
bureau local de santé publique. 

* Les contacts étroits comprennent les voisins de chambre, les compagnons de table et les autres personnes qui 
ont passé du temps à moins de deux mètres d’une personne atteinte de la COVID-19 sans porter l’ÉPI approprié. 
Voir les détails relatifs à l’évaluation des contacts dans le document intitulé Gestion des cas et des contacts relatifs 
à la COVID-19 par les autorités de santé publique en Ontario9,10. 

 

http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_testing_clearing_cases_guidance.pdf
http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_testing_clearing_cases_guidance.pdf
http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_PH_Mgmt_guidance.pdf
http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_PH_Mgmt_guidance.pdf
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